Montréal, 3 avril 2000

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie de l’énergie

800, Place Victoria

2ème étage, bureau 255

Montréal (Québec), H4Z 1A2

Télécopieur : (514) 873-2070

Objet : Position de GRAME-UDD sur les sujets à aborder lors de la rencontre préparatoire du 12 avril 2000 dans le cadre de la cause R-3401-98. 

Madame Dubois,

Au nom des deux groupes de personnes réunis au sein de Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) et Union pour le développement durable, je vous fais parvenir, tel que demandé dans votre lettre du 16 mars dernier, la position de GRAME-UDD sur les sujets à aborder lors de la rencontre préparatoire du 12 avril 2000 tenue dans le cadre de la cause 3401 :

· D’une manière générale, nous trouvons que l’éventail et l’ordre des sujets présenté dans l’annexe 1 sont adéquats. Cependant, nous croyons que les thèmes no 7 (allocation des coûts) et no 10 (contrat du service de transport d’Hydro-Québec pour l’accessibilité à son réseau) auraient avantage à être plutôt traités en 2ème et 3ème position afin de constituer un cheminement critique plus cohérent pour l’ensemble des discussions.

· Concernant le point 1 (contexte économique et énergétique), nous souhaitons l’ajout d’un troisième et d’un quatrième sous-thème : 

· 3ème sous-thème : Clarification de la situation concurrentielle de l’électricité produite par Hydro-Québec dans le marché régional (par rapport à l’électricité produite par d’autres producteurs) et ses implications sur les besoins et possibilités de transport.

· 4ème sous-thème : Sensibilité de la situation concurrentielle de l’électricité produite par Hydro-Québec en fonction du choix de tarifs de transport.

L’ajout de ces deux sous-thèmes nous paraît essentiel pour permettre une évaluation objective de l’impact potentiel des tarifs de transport sur la situation concurrentielle de l’énergie renouvelable et durable que constitue l’hydroélectricité. 

· Identification des documents et des informations nécessaires à l’analyse des deux sujets supplémentaires proposés par GRAME-UDD : Hydro-Québec devrait fournir aux intervenants des études (sur la situation concurrentielle de son électricité) provenant de diverses sources : des études internes d’Hydro-Québec, des études du MRN, des études provenant d’organismes indépendants.

Avec les ajouts proposés ici, les éléments de la cause tarifaire proposés dans l’annexe 1 devraient permettre un débat éclairé et complet.

Recevez, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Yves Guérard (représentant de GRAME-UDD devant la Régie)

Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) 

et Union pour le développement durable
Adresse : 4605 Franchère, Montréal, H2H 2K6

Téléphone : (514) 598-5585; Télécopieur : (514) 598-0959 

